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ANNEXE  

La position à prendre, au nom de l’Union, dans le cadre de l’arrangement sur les crédits à 

l’exportation bénéficiant d’un soutien public en ce qui concerne le réexamen des dispositions 

relatives aux taux d’intérêt consiste à remplacer les articles 11 à 15 de l’annexe XII par l’article 

suivant: 

«ÉTABLISSEMENT DE LA MARGE  

11. La marge TICR est fixée à 100 points de base pour toutes les monnaies.». 
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